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LA

SEMAINE RELIGIE-USE
DE QUEBEC

IL.)I1MÂCULEE CONCIEPTION

la Salutation :."Vous êtes bénie entre toutes les femmes,"
serait un mensonge ot une ironie, si Mlarle n'était qu'une simple
femime comme les autres. On ne salue pas heureuEe etl bénie unie
jeune mère sans asile et bans berceau, la mère d'un supplicié.
Pourquoi donc ce salut, réservé à l'humble Vierge-de Judée, alorsî
que le nom des illustres femmes est tombé dane l'oubli ? Lo doigt
de Dieu est ici.

le XMarie est bénie entre les femmes les plus célèbres. Judith, 1)é-
bora, délivrent leur, peuple. Sémiramis est reine conquérante,
Lticrace et Cléopâtre font quelque bruit dans *l'histoire,. Jean no
d'Are mérite des statues et des monuments, et cop)endant tous ces
grands noms sont plus ou mo.ins oubliée.

Seul le nom de l'humble Viergý de Judée traverse, les âges, par-
ce qu'elle est- bénie de Dieu. dans sa vie prophétique,. dans sa vie
Ca4chée et dais sIa vie catholique.

2o Vie propAétique de Marie. Dans la pensée de Dieu, elle éta:t
le type sur lequel il devait former les auges, les apOtres et les
mnart.yrs, puisqu'elle devait être la reine dus prédestinés. C'était
Marie que Di.eu. désignait à nos parents exilés dans ceâ pýtroles
"elle t'écraseara l.a tête"; les Patriarches l'attendaient, les pro-

phètes l'annonç,-aient, David la voyait sur un trône, et Salomon la
8pluait par.,ces mots; FoVus êtes toute belLe"

Se j7k cac*kee die Marie. Allons aux vallons de Sépharis, au
temple, & L crèehe pour conIpt31 tOUtCs les vertUS de la Vierge.
Suivons-la en exil pour y admirer sa patience; entrons dans la
mais.on. de Na&zareýh, eontemplons-la tur le Calvaire, où elle c.,t
le 1Mcd,ýle de toutes lea mèresq. Bifen d'éclatant. qti pui-sse former
une auréole de gloire.
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4o V7ie catholique de, ,.Mlarie. Aprés la mort des grands per-ion-
niages de la toire, tout est fini pour eux, tanidis* que la vie glo-
rieuse do Marie n-) commaence qu'après sa mort. C'est ainsi qui)
D>ieu fait éclater sa pui,-sati-Ce n agisciant au robour.1 des hommes.

Voyons, dOpLis dix-huit siles1, lý nom do Miarie célébré, chanté.
Que de sanctuaires, quo d'ex-voto redisant sa pui>3,aice et P141
bonté: unissons done noi voix auijourd'hui pour redire à l.imî
culée:S Vous êtes bénie entre toute&~ les femmes."

S. G. 1D1gr Bé-in et"; La semaine Religieuse."l

La Semaine Religietise est heureuse de communiquer à ses fee-
tours la bienviellanto recommandation 'que vient de lui donner, à
la suite de S. E. le Cardinal Archevêque de Québec, S-t Grandeur
Mýgr Bégin. Ceux qui connaisse 1 t, comme nous l'évêque éminent
que le diocèse de Chicoutimi à lit bonne forttune d'avoir pour pre-
raier pasteur, comprendront facilement to 'ut le prix quo nous atta-
elion.9 aux paroles d'encouraemfent dont il a bien voulu favoriser
n.otr'e publication, Aussi, que Sa Grandeur veuille bien accepter
l'expression de notre sincère gratitude) et l'tissuranco deo notra
parfait dévouement.

Sans doute, l'excellence de lJSuvre à ]nquelle nous cns con-
sacrons, luii à valu, avant tout, le haut patronnge de l'évêéque de
Chicoutimi. Mais, comme la Semanieo Roligieiie a l'honneur de
compter Mgr Bégrin au nombre de ss abonnés, on notis permettra
do voir aussi dans seï paroles un vote de c'n ifiance indirect, qui
est novre meilleuire rêcompensz, et que nous espérons bien meriter
dePlu U nPl us

Voici maintenant le passage de la circulaire de S. G Mlgr l'évê-
que de Chieoutimii, que nous reproduisons textuellement.

" Les relations intimes biui nous unissent encore à 1'Archî-
dioce-e ~ ~ , dQébemnggentià vous recommander la Semaine

J~igesqui est publiée actuellement par M.'l'abbé .D. Gosselin,
cauré du Cup-Santé, comté de Portueuf ; prit, une piastre, par
-innée, payable d'avance. Ellu mérite certainement l'encouragre-
nient que le Souverain Pontife désire voir donner aux journaux
2rOligieux, qui aident,-. faimr aimer d.-vdntagoa l'Eglise de Jésue-

c',it.Elle tIent la clergé et les fidèle.; an fait des principaux
t-vé!-icieieft relig'oux dans notre payvs et dans i'Eglise entière;
1,m iinivelles rGniies du Sitège de li catholicité et des -missions
l'êintaiaeou y ont leur place ; les fêtes y sont annoncées d'avance":
blrvg e-lie es~t rediiée de mainière à faire- un bien réel ca milieu de
n.os 1 optilitions. ---
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(Suite)
Comme nous l'avons déjà dit en passant, il ne faut être ni trol)

sevère ni trop indulgent avec les onflints. Le trop est toujours un
excès regieLtable, et il fatut tenir le juste millieu.

L'éducation des enifants doit être sévère quant au-fond, et dünce
quant à lit forme. Cotte règle pour être bien campiise, nécessite
quelque2 explications.

L'idée du devoir doit être la. base do toute l'éducafion : il faut
faire comprendre de bonne heure A l'enfant qu'il a des devoiysà
remplir envers Dieu, envers lui- même et envers le prochiiin, et
que vous ne pouvez nullement l'en dispenser. Il faut donc exiger
qu'il remplisse fidèlemaent tous esdevoirs salon son âge, et -ne
jamais lui permettre de -manquer à aucun.

Quelques exemples p.-ltiques feront mieux com.prendre ce que
nous dions. Le principal devoir duchrétien à l'égard de Dieu,'c'est la prière, qui doit commencer et finir chaque journée. Sans
cette prière quotidienne, il n'y a pas de vie chrétienne, l'expé-
rience le prouve, il n'y a que péchés, car les grâce nécessaire§
font défaut. Les parents doivent done eiger que leurs enfantsý
récitent leur prière du matin aussitôt qu'ils se sont levés, et que
leur toillete est terminée La mère, ou à son défaut, une porsonno
de confiance doit la leur faire récitur à haute voix, d'une manière
intelligible, e t les reprendre s'ils se trompent, s'ils Lnarniottent on.
vont trop vite.-

Il en est de même de la prière'du soir, il faut la leur faire
réciter avant que le sommeil les empêche de >avoir ce qu'ils font;

'Mais quand- ils commencent à grrandir, ils doivent prendre part à
la prière faite en famille.

.Supposons maintenant qu'un enfant se présente ait déjeaner
avant d'avoir prié ; alors, dites-'ni « ranquillemnt :mon enfant,
le bon Dieu avant tout; allez faîiro votre prière, et on vous per-
mettra ensuite de déjoûner. Agissez de même dans toute circons-
tance: quand vous commandez quoique chose à utn erfaut., nô
commandez qu'une fois. S'il n'obéit -Pas, f-aites semblant de ne
pas le remarquer; et quand il se présentera à tabla, ou qu'il vien-
dra demander quelque chose, contentez-vouis de lui dire : Avez-
vous fait ce que Ie vous ai ci-donné ? Il répondra qu'il lPa oublié,
e>t l'excuse que l'on donne iiavariabivrnent i cet âge. Eh

bien 1 de peur de l'oublier encore, allez le faire immédiatement,
lui direz-vous, et puis vous viondrez dinor, ou bien, on vous

LA SUWANs nuliioIEUSfl.29 229
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donnera ce 'que vous -à'neiandez. S'il so met à pleurer, laissez-le
pleurer sans vous occx'per de lui, jusqu'à ce qu'il soit on règle.
Vous verrez qne sa mnénmoire dèviandrai bientôt plus heureuse et
mieux cultivéo, comme oni dit sur les notes des collégiens.

Quant flux devoirs des enfants enver8 leurs parants, hbilttez.
les à vous donner le bon jour et le bon soir, matin et soir. Exigez
qu'ils vous parlent avec respect, qu'ils ne vous répondent pas par
un simple oui ou non; qu'ils viennont sans retarct quand vous les
appelez, et ne manlquent pas d'ajouter: ,5Oil vous plait, en deman-
dant quelque chose. S'ils manquent à quelqu'an (le ces points,
faites l 'eur en la remarque avec douceur, assurez. vous ts'il s'-acquit-
fent de leurs devoirs de classe, s'ils «étudient leur catéchisme,
avant de prendre leur récré'ation; c'est encore un point important
cjue trop de parente négligent. Il n'est pas nécias.tire d'ajouter
qu'en tout cela, le père et la mére doivent ôtro d'accord, et que
l'un ne doit jamais se permettre de blâmer ce que, l'autre a fait,
Èurtout en présence des enfants.

C'est maintenant le temps de placer ici une au Lre question qui
rie manque point d'importance: Que doit-on penser des reécom-
penses et des caresses ?

Les récompenses et les caresses ,.ont deux puissants r.oyens
d'éducpation, pourvu qu'on les emploie avec discriiion. 'Un mot
d'abord des récompenses. Il ne faut jamais promettre de récomn-
pense à l'onfailt pour faire ce qui est son devoir; ce szerait affaiblir
ion détruire son autorité. JI doit remplir son dqvoir parce que

c'est son devoier. S'il s'en acquitte avec beaucoup de zèle, avec
unme bonne volonté remarqrnal'le, on iouirra l'en récomponser de
temps à autre pour L'encourager à mieux faire, Mais qua les
parents ne prodiguent pas trop les récompenses, autreoiet elles
perdront de leur prix aux yeux de l'enfant, qui finira par les Yrgar-
der comme un eulaire dù en justice. En second lieu, ne réconf-J
pensez pas les talents, mais li5 travail et la bonne volonté. Ainsi,
si vous tivez plusgieurs enfants qui f -équitent l'école, le collége
ou le couvent, témoiguez surtout votre satisfaction, non il ceux qui
Pempzrtent sur les v.utres, mis à ceux qui s'appliquent lé mieuxJ
à l'étude. Par là vous remédierez à bien les inconvénients
des4 distributions de prix, qui souvent développent l'orgueil de3
enfante bien doués OtL décourzugont, lès autres. Vous imiterez ainsi
le professeur qui sait son métier, et qui, ne pouVant donner de
prix à 4es élèves *trè8 studieux dut res.to, leur laisse voir du moins
qtCil est ausi content d'eux que des premniers sar 1'OrlOý C Enfin
donnez généralemenit des .récom le uses, simples, afin quie l'enfant
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tienne plus à l'honneur et au plaisir de vous satisfaire, qu'à l'objet
même. Chez les anciens, l'athlète qui remportait la palme dans les
jeux publics, ne recevait qu'une couronne d'herbes sauvages, remar-
que Saint Paul.

Les parents ne pourraient-ils pas donner de l'argent, si leurs
ressources le leur permettent ? Nous ne croyons pas que le conseil
soit bon. Le goût de l'argent viendra toujours assez tôt à vos en-.
fants; et vous protégerez votre autorité et leur innocence, en re.
tirdant le moment où il vous faudra leur garnir un peu le gousset.
Dès qu'un enfant a régulièrement quelque argent on poche, il cesse
de se regarder comme un enfant et croit avoir revètu la robe virile.
Gardez-vous encore plus de promettre ou de donner un6 toilette
neuve en récompense, surtout aux filles, trop naturellement en-
clines à l'amour de la parure. XVous leur feriez tort pour les
récompenser de leur bonne conduite.

(A Suivre)

BIBLIOGRAPHIE.

Le Diurnal de Marie. •

2 volumes in-18, édités par Desclée et Lefebvre, Tournay (Bel-
gique). Prix broché: 5& francs.

Sous ce titre, l'Imprimerie de St-Jean l'Evangiliste vient d'édi-
ter un charmant ouvrage, dont elle a fait une véritable petite
merveille.

Dans le Diurnal de Marie le lecteur trouvera pour chaque jour,
après l'indication du Saint, hnnoré ce jour-là dans l'É!rlise et dans
l'Ordre Franciscain, et l'invitation à un pèlerinage dans quelque
sanctuaire de la Sainte Vierge: 10 autour des cinq lettres de
Marie, une sorte d'acrostiche mystique, où les Pères et les Doc-
teurs viennent tour à tour offrir l'hommage de leur admiration
et de leur filial amour ; 2o une prière empruntée aux Pères et
surtout aux Saints ; 30 une pratique et l'indication d'une prière
avec une intention spéciale; 4o une poésie française des poètes
les plus renommés.: .

Maia ce qui fait le caractère spécial de ce livre et ce qui lui
donne une incomparable valeur, ce sont ces poésies que l'auteur
a choisies et qu'il place à chaque jour de l'année. Ce qu'il a falla
de recherches, de flair et de persévérance pour découvrir ces
poésies, ne peut s'imaginer. L'auteur a feuilleté les ouvres de
plus de 150 poètes différents et il leur a emprunté leurs vers pour
enrichir son Diurnal de Marie.
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Beaucoup de Chrétiens d lt l'usage de faire chaque jour une
visite à la Sainte Vierge, d'autres de se livrer à quelques lecture
pieuse. Qu'ils continuent de se livre'r à ces excellentes pratiques,
mais qu'ils y ajoutent la lecture quotidienne du Diurnal de Marie.
Ils verront combien cette lecture ajoutera d'efficacité et de
charme à leur pratique.

En un mot c'est un livre quq l'on peut recommander hautement,
qui a sa place dans toutes les bibliothèques, ou plutôt dans toutes
les mains.

Nons reproduirons, de temps à autre, auelques unes de ces
courtes poêsies, toutes en 'bonneur de la Très Sainte Vierge, et
on verra combien elles sont délicieuses et',à la portée de tout le
monde. C'est de la poésie qui se comprend.

IMMAOU,LÉE DE jDROIT.

Avant le premier homme et sa première chute,
Avant l'aube du jour où naquirent les jours,
Avant que le serpent n'eut commencé la lutte;
Pure elle était déjà, pure en tout et toujours.

Et puis quand vint la temps de l'éternel oracle,
Quand, d'un sein desséché, tu naquis, "ainto Enfint;
Ta pureté fut une loi, non un miracle,
Loi du Verbe en faveur de son berceau vivant.

Ainsi Dieu le vgulait, ainsi Dieu sut le faire i .
Il est pur par essence en sa divinité,
Il est seul Créateur; mais Marie est sa Mère
Et forme un monde à part dans notre humanité.

Elle n'est pas pour toi la rigide sentence,
Qui nous englobe tous eri un même péché:
Tu fus pure de droit et non poii»a par dispense,
Et de ton pied Satan ne s'est pas approché.

Pourquoi rapetisser cette grande merveille?
De la pureté nême elle est le pur miroir :
Lo lis offre à nos yeux sa blancheur non pareille,
Et le beau lis du ciel aurait pu fleurir noir ? 1

(Diurnal de Marie.)

232



LA 5Sit&INt IULIGIEUSE 233

DÉCISION JUDICIAIRE.

Lors des dernières élections provinciales, un certain M. Noyes
briguait les suffrage des électeurs du comté de Shefford. Un jour-
nal de Montréal, Le Monde, crut devoir le dénoncer dans le temps,
comme franc-maçon et orangiste. L'incriminé n'ayant pu obtenir
une rétractation telle qu'il la sollicitait; intenta au journal Le
Monde une action en dommages au montant de 810,000.

Comme il a été prouvé dans l'enquête que M. Noyes était réelle,
ment franc-maçon, le tribunal a déclaré qu'il ne pouvait se plaindre
d'avoir été dénoncé comme tel, vù que c'est un fuit ày rendre en
considération par les électeurs dans le choix d'un député. D'un
autre côté, comme M. Noyes n'est pas orangiste, et que cette
accusation lui a causé des dommages, le tribunal a condamné le
journal Le Monde :à payer $500 au plaignant. '

Nous enregistrons ce jugement avec plaisir, parcequ'ii est
l'expression de la vraie doctrine mir les deux points importants
qu'il décide.

Si un membre d'une société condamnée par l'Eglise brigue lea
suffrages des électeurs, on a droit de mettre ces derniers en garde.
Si, d'un autre côté, on se rend coupable de calomanie en portant
faussement une accusation grave et très préjudicia ble, le tort causé
doit être réparé.

Comme nous pensons que les déclarations du tribunal seront
lues avec intért et profit par tout le monde, nous croyons devoir
mettre sous les yeux de nos lecteurs, le texte même de la partie
principale du jugement. Pour tout dire, nous ajouterons que l'en-
quete a révélé le fait assez étrange que nombre d'électeurs du
comté de Shefford étaient favorables à la candidature de M. Noyes,
tout en sachant qu'il était franc-maçon, et lui ont retiré leur appui
du moment qu'ils ont appris qu'il passait pour orangiste. Nous
nous permettons de faire remarquer qu'ils ont mieux agi dans le
dernier cas que dans le premier.

Voici maintenant comment s'exprime le tribunal:
"Considérant que les défendeurs ont prouvé que le demandeur

est un franc-maçon depuis un grand nombre d'années et connu
comme tel dans le comté de•Shefford, où il a occupé un grade dans
cette societé, et que le demandeur s'est lui-même montré comme
tel publiquement aveC ses insignes dans le dit comté, dans des
processions mortuaires;

" Considérant que les d'fendeurs avaient le droit dans leur
journal, au moment où le dit demandeur sollicitait un mandat de
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député, de dire et. de rappel!r qu'il était franc-maçon, vu que

c'était un fait à prendre en considération par les électeurs dans le

choix d'un dénuté.
"Considérant que le domandeur ne peut se plaindre de cette

partie des écrits des défendeurs où il est dit qu'il ost franc-maçon;

" Mais considérant que le demandeur n'est pas orangiste et

que les défendeurs n'ont paa étapli que d'autres journaux avant

le Monde ont accusé le demandeur de l'être ; qu'il appert, aa

contraire, par un numéro du journal le Monde du 27 mars 1888,

produit par les défendeurs eux-mêmes, que ce journal accusait

dès lors le demandeur d'être orangiste ;

" Considéran.t que le demandeur ayant, par ses avocats, écrit

au journal le -Monde qu'il n'était pas orangisto, le requérant d'avoir

à rétracter cette accusation; autrement des procédés juaiciaire3

seraient pris, alors le dit journal, dans ton numéro du 9 mai 1888.

a publié cet écrit, l'accompagnant de commentaires propres à

laisser l'impression qu'il y avait du vrai dans l'accusation ou des

raisons d'y croire, comme le plaidoyer le dit d'ailleurs ;

" Et considérant que les défendeurs n'ont eu aucune raison de

justification quelconque pour accu<er le demandeur d'être oran-

giste, l'accusation qu'ils ont portée ainsi illégalement et mali-

cieusement, et qui est de nature à causer du tort à la réputation

du demandeur et à lui nuire comn e homme public et avocat,

d'autant que les orangistes sont regardés par un grand nombre

d'électeurs comme formant une organisation dangereuse pour la

religion et l'état;

" Consiiérant que cette accusation est d'autant plus malicieuse

qu'elle a é-é portée dans un temps où le demandeur était candidat

à une élection pour l'F3enblée Législative, et qu'elle a causé du

tort et des dG:n mages au demandeur, condamne les défendeurs

solidairement à payer au de:nandour la somme de einl cents

piastres."

Depuis que l'honorable juge Cimon exerce ses fonctions, il a été

appelé à se prononcer sur plusieurs questions très dél,t5s et

très importantes, et t'oujours, la Semaine Beligieuse est heureuse de

lui en rendre le témoignage une fois de plus, ses décisions ont été

marquées a2 coin du meilleur esprit.' Aussi, nous sommes I'écho

d'un-public considérable en exprimant le désir de voir ce magis-

trat distingué promu dans un uvenir prochain.
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Mlgr Blarquis, gérant de colonisation pour les districts de Saguenay
et du Lac Saint-Jean. -

S3. Gi. Mgr l'évêque de Obicoutimi a fait part à son clergé, dan%
les termes suivants, de la nomin ation officielle de Mgr Marquis,
comme gérant do cOlonkýation pour les districts de Saguensy et
du Lue St-Jean.

Il Le gouvernement vient de nommer Mlonseigneur 0. Marquis,
Protonotairo apostolique, gérant do colonisation pour les districts
de Saguenay et du Lac St-Jean. il est du plus haut izntérêt pour
nous d'empêcher noï braves citoyens d'émigreroux fltats-U9nis,
où ils sont expos.és à se perdre, et de les fixer autant que possible
dans une région comme la nôtre, qui est très propre à la culture,
d'une étonnante fertilité et qui, à raion de son immense étendue,
peut alimenter une nombreuse popunlation.

'CMrMarquis n- ettra au service de la camQe dont on l'a cons-
titué le protecteur, sa longue expérience dans les affaires de colo-
nisqation ; c'est sous Sort impu'lsion énergique que se sont formées
plusieurs paroisse!k. acinellernen L très florissantes, dans les can-
tons de l'Est. Il dirigrera nos jeunes gens vers les endroits les
plus favorables à l'agriculture, travaillera i fait e ouvrir des che-
mins, protèéCera les colons et sollicitera pour eux les secoura qu'ile
sont en droit d'attendre du gouverunement.

"Dans le mois Proc.hain, il. ira probablement visiter MM,1. les
eurés du Lac St-Jean pour s'entendre avec eux et leur demander
les ren.-eignements qui pourraient lui servir dans l'accomplisse-
muent de son importzente mission. J'espère que vous l'acceuillerez
favoraiblement et qu'en lui prélant votre concours, il pourra faire
quelque bien à notre nouvelle contrée."

LE GRAN~D RABBIN DE FriANCE.

M. Zadoc lKahn vient d'être élu grand rabbin de France, 3
l'unanimité, par les trente-six électeurs délégués à cette fin. Le
nouvel élu esýt ùgé de 501 ans. Le Temps résume ainsi le.s fonctin
du grand rabbin de .Fransce : "Le grand rabbin de France crsi,
investi de la faculté d'officier et de porter la prédication dans
toctes les synagogues du panys ; il a, on outre, des droits et des
devoirs de surveillancei à Iéiard de tous les mainistr2s du culte
israëlite. -Ancnne mnesure ayant un objet religl,,ens no peut êtro
prise sang son approbation.
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Il est, en un mot, le chef légal et le régulateur moral du corps
rabbinique français, corps dont l'organisatin, entièrement civile,
repose, à tous les degrés, bur le principe électif..,

" Le même journal dit, au sujet du caractère et des fonctions
des simples rabbins

"Les.rabbins, directeurs librement choisis par les communau-
tés, forment, pourrait-on dire, un clergé laïque. "C'est la loi civile
qui leur confère leur caractè.re sacré, en interdisant l'accomplis-
sement du mandat religieux à ceux qui n'ont pas reçu la même
investiture. A eux-mêmes il appartient d'élever leur mission au-
dessus de la célébration matérielle des cérémonies. Beaucoup,
appellés à s'interposer dans certains conflits entres proches ou à
recueillir la confes:ion bénévole de consciences hésitantes, savent
à propos devenir les juges de paix des fanil'es et les conseillers
moraux des individus. Mais ils ne se considèrent ni comme ayant
le droit de lier, ni celui de déli-r; leur action se mesure indivi-
duellement sux sympathies qu'ils inspirent, et leur ministère
représente, dans la société juive, moins un sacerdoce théocratique
qu'une tradition légalisée."

"'Du même journal encore:
"On sait que la constitution actuelle du clergé israélite date de

1808.. La Révo!ution avait proclamé les Juifs citoyens françis; il
s'agissait de savoir si la doctrine hébraïque élevait des obstacles
à l'assimilation. Une as-emblée de 110 notables élus par leurs
coreligionnaires eut à répondre à douze questions formulées au
nom de l'Etat par Molé, Pasquier et Portalis, en qualité de com-
missaires du gouvernement. Ce que l'on coninalt moins, c'est le
texte de ces questions. Il orait oiseux, sans doute, de les repro.
duire ; il n'est pas sans intérêt d'en rappeler l'esprit. Il suffit
pour cela d'enregistrer les réponses. Les voici:

" 1 Il n'est pas licite d'épouser plusieurs femmes;

"2o Bien que la répudiation soit permise par la loi de Moïse,
elle ne serait valable que si elle était prononcée par les tribu-
naux;

" Se La loi n'interdit pas à un Juif d'épouser une chrétienne ou
à une Juive d'épouser url chrétien ; cependant, les rabbins consi-
lerent la partie juive comme appartenant A la communauté

" 4o Aux yeux des Juifs, les autres Français sont leurs frères

" 50 Quant aux rapport- des Juifs avec des Franiçais d'une autre
religion et à leurs rapports avec d'autres Juifs, il n'y a d'autre
différence que dans la manière d'adoror l'Être suprême;
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"G o, Les Juifs regardent comime une obligation et un honneur
de défendre la France;

CC7 10La Domination des rabbins appartient généralement.aux
pères de famille ;

Il8o Les rabbins n'exercent aucune juridiction paridi les Juifs
"9o Tout ce qui les concerne est établi par l'usage ;
1lOo Toutes les professions sont permiîes par la loi;
llo ot 12o. La loi mnosaïque défend l'usure envers les Juifs;
ellela éfed éalement contre les étr.aingers."

cc'Outre leurs rabbins, les Juifs ont encore des,,mi-nistres offi-
ciants.

CL Dans la hiérarchie judaïque, il ne faut pas confondre les
ministres officiants avec les rabbinta. Ceuxkci ont -à remplir surtout
une mission morale ; ceux-là s'adonnent spécialement aux mnani-
festations extérieures du oulIte. Aux rabbit F, la célébration dee
imiriages, des obsèques, l'enseignement religieux, la prédication.
Aunx minit;tres offitiants, la récitation des prières et le rhant des
psaumes. Parmi l'assemblée ruiie, dons la synagogue, chacun
prit, ou doit prier en suivant, dans le mêmne temps, les aliflaf
d'un même rituel ; le ministre officiant donne l'exemple à haute
voix ; il lit, psalmodie ou récite-; on le suit, Dans le choeur des
fidèles, il est le coryphée. &~ussi n'exige-t-on ras de lui les
diplômes rabbiniques ; 'élcquence lui est iniutile ; on lui demande
pluti de vigueur que de science . théologique et moins do dogma-
tique que de, liturgie. Un organe convenablement, timbré, une
santé de bonne trempe, des poumons surtout., -â l'épreuve des
vingt-huit heures du grand jeftne, à l'expiration desquelles son

Ssouffle doit encore faire rugir la trompette sacrèe ; telles sont7
pour lui, les conditions nécessaires et généralement suffisantes."

Ceux qui sont un peu au fait de la question-junive, savent que
dans la pratique la irman!ière d'agir des Juifs est loin d'être corforme
à toutes les réponses donnés par les 110 notables.

PETITE CHRONIQUÏE

En 1700, la population de la France comptait pour 38 pour 100
de la popiulation totale des grandes puissances de l'Europa ; en
1789, pour 27 pour 100 ; en 1815, pour 20 pour 100 ; en 1880,
pour 13 pour 100. E.3 moins de 2 siècles, le rapport de popiation
française avec la population des grandes puisf.ancos européeuucs
s donc diminué des deux, tiers 1 Voilà ce q'ai arrive dans tout
pays où la restriction volontaire de la fécondité csso d'être regar-
dés comme immlorale par un nombre qui est légion Si les causes
de la décroissance- do la natalité persistent, il safi de faice une
règle de rospour connâitre à quelle époque- li France décédera
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CINîUi&rîIÈM ANNIVERSAIRE.

Aujourd'1mn, fête do l'Immaculéo Conception do la Très-Sainte
Vierge, les Congréganistes do S.-.Roeh do Québec, célèbre la cin-
quantième anniversaire de letir fondation. Pendant la Eomirine
derisière un triduurn solennel a eu lieu dans lotir splendide chat-
pelle, et, ce soir à e.- heures, uno importunte c-éréinonie, présidée
par Son .Eminence le Cardinal, clôra cet anniversaire.

M. l'abbé L. Lavoje est nommé assistant-chapiela«,in des SSnurs de
Charitô.

.M. l'abbé CA-L Paquet, curé de Sain te-Pétronil le, est nommé
curé de Saint Casimir, c 'mté de Pôrtlneuf.

La bât-édiction solennelle deléls deS-.ilrt Sébastien (Beauce),
a eu lien le 14 n-,vembre dei-nier.

M. le curé de N.-D. de Lévis a présidé, le 2-4 novembre, la béné-
d'urt magnifique chemin de croix. érigé dans l'église attenanta à-
l'hosýpk.o du Sautt-Joieph da la .Délivrance.

La cabiinet angisis v'ient de désigner le général Sir John Sim-
mon, pour le représenter auprèsà du Pape commue miite Piéni-
potentiaire et envoyé extnaordinaire. Lan roi-réser-ttiffon ne sera,
p~our la mnoment que tempornire; maisi il est évidentqa'elle finira
par être permianeute avant peu.

UIISTOIRE DIUNE PE5,RSECUTIOX, PARt LA SRUR

EXPULSION DE MUNSx, 1838-40
(Suite)

Arrivé à Poloek (1842) pour visiter son palaia que nous avions.
termimé, et pour consacrer l'égliQse, il nous aborda. d'un air mena-

*çan t et nons dit: leA quoi avez-vous pensé on profitant de l'ppui
que le gén:éral -vous a donné ? Jo lui apprendrai, et à vou s aussi,
à respecter les ordres de l'empereur. Il m§naçt.aIt Wierotikin de
le~ faire pendre, et prétendait que Sa Majeste dirait seulement: le
vieillard a~ perdu la tète: et moi je vons dis qu'il avait perdu la'
tête au moment où il vous ditiait cela. C7es;t moi qui ai le pouvoir
de le faire pendre, ce malheureux. .a 1 ah 1 il a dit que l'emp

-reur ne ativait rien de çe que jo.fasamis 1 coment a-t-il osé.Par1'er
de la sorte ?"I Puis, montrant do nouveau l'ukase par lequel I'em-
.perour reconnaksai. pour r>ait -et très saint tout ce que Siemcqsz.*o
zavait fnit et ferait encore, "et rSlai ajouta-t-il, qen dites-von!ai...
je vous ferai poudre cant fois par jour.>-'

."Pends.nioue., pesnds.nc>us mille fois! $êýrcrnt toutes les
sSurs; fas avez notre carPs -C-0 quo tu vouras, niatn'us

as' riesue inos imes ; tu r, a. priocu-draa JaIu.L -à vous fai rç
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Il1 s'en alla tot confus et nous envoya son suppôt Xironkin,
qui nous menaça à son tour de nous faire brûler vives à V instant
Pur des bûchers prépnrés dons la cour. A cette menace nous
élevâmes nos 4mes à -Dieui et) désirant ardemment d'êtrei brûlées
pour l'amour do lui, -nous dîmes à Wieronkin: -"ifi.rtlez-nous le
plus tôt possible."1 Mais le démon préparait e<sn ire nous une de
ces scènes dont l'enfer seul peut donner l'idéëe. Siemaszko lg.
méffhta pendant un banq'et où les czernice.e ie livrèrent, comm-re
toujouxs,.à tous les excès. Il ordonna aux diacres, aux cleres de
l'ég *se, et à tout ce qu'il y avait d'hommes dans la maison,,de 8e
jater sur nous pour nous outrager de la maniéra la pluis inffâme,
promettant à -celui qui parviendrait à consommer le crime, le
grade de protopope (archiprétre) le jour même!1

(A suffire).

DE.QUEBEC A STE-ANNE DE BEAUPRE-

AlLTaN en cl'eSnàt. ALLA2NLT A L' OUEST.

Dimanche oiu STATIONS. Tous les jourJ% Dimanche
seulement Dirn cxcpt. î. except6. tteu1ement.

EXP. Exp.Ex. p M_______ _ EXp. Exp. Exp. .,xp
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7. 15$.0:0fi7.5.% Ste-Anne 5 i5 .00 6:001î.00
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On recevra à ce Bureau, jusqu'à lundi le 9 décembre, des soumissions
cachetées, adressées au soussigné avec la suscription "-Soumission pour le
bureau de poste, etc., de lraserville, P. Q.," pour la coustruction d'un bureau
de poste, etc., à Fraserville. Québec.

On pourra voir le devis au département des travaux publics, à Ottawa,
ainsi qu'au bureau de A. R. McDouatd, Ecr., bureau du chemin de fer Inter-
colonial, à la Rivière-du-Loup, P. Q., à partir de lundi le 18 novembre,

On ne prendra en considération que les soumissions faites sur les imprimés
fournis et signées de la main des soumissionnaires.

Chaque soumission d'vra ôtre accompagnée d'un chèque de banque accep é,
égal à cinq pour cent du inont*'nt qui y est inscit, et payable à l'ordre de
l'honorable ministre des travaux publics. ce chèque sera confisqué si l'adju-
dicataire refuse de signer le contrat, après notificationi, ou s'il ne l'exécute pas
intégralement; il sera remis si la soumission n'est pas acceptée.

Le département ne s'engage pas a accepter la plus basse ni aucune des
soumissions. . Par ordre, A. GOBEIL,

Seordledre.
Département des travaux publics,

Ottawa, 8 novembae 1889. Ç

J --B. LASNI1ER, ET FILS
MAx'UPAcTUIunBRf DE CIERGES, KtJTrE-»A1LE DE LtVIS

01 IGES pour services, pour Quarante-
ES Heures, et pour culte en gà&nérni; Bou gie'.. veil-

UIJiV11I.i~IM& leuses. confection de F"LEURS et de CROIX EN
Cff'E. réparation des CHEMINS DE CROIX EN CIRE, VIN DE MESSE et

de TABLE de prpmière qualité et recommandé par les analystes.

PRIX IREDUITS-Conditions de poiernent et vente & commission ou par
ddpdl fait, t la voloni des acheteurs.

N. B.-La maisoun LÂSNIER ET FILS mérite par son honorabilité la

confiance du public..

COMTE 0-ESSEX, SAtIDWICH, ONT,
ERNEST GIRAIRDOT ET Cm)~. PROPRIÉTAIR~ES

V.lu de àJesýso aMrouvé par S. n. le Cardinal Taschereau et tous les E-êques de la
Pnls,;a.nee. Vin duTable ou Clr r eptnIare qualité.

Pour prix, etc, B'adrcsser ft Erei GIRAP.DT et Cie, Sandwich,4 Ontznrio, o-u Z
ZX .. LA.NGLA1Sý Québco.

me poinces ccol6slastiqnez de quabt
iii mi; ~11nrai et Ottawae vend à 'rhséh
iiIi ~JLI.~VUUJ J!Jde Qudbee, au p4zix Zo $50-00 le mille- Pcttx

tte commande dée moins d'an millo, il faut s'adrce.ser non à l'Ârehavéeh6,t maisC
aux librairez.

Cotte éditiOn, dit S. E. le Cft.cma! Tarebheres, (2a pma (lu est6ebisme), erI la
"suo, dont il er.t permis de faime u3age doms 1e3 pmVnrizzz dû
"Québc, Montral ct ottawa.


